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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, après
déclaration d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

L'article L. 143-11-6 du Code du travail devient l'article
L. 143-11-7.

Art. 2 .

L'article L. 143-11-6 est rédigé de la façon suivante :
« Art. L. 143-11 -6. — La garantie des institutions mention

nées à l'article L. 143-11-2 du Code du travail est limitée, toutes
créances du salarié confondues , à un ou des montants fixés par
décret. »

Art. 3 .

Aux articles L. 143-9 et L. 143-11-3 du Code du travail la
référence à l'article L. 143-11-6 est remplacée par la référence à
l'article L. 143-11-7.

Art. 4 .

Les dispositions de l'article L. 143-11-6 du Code du travail s'ap
pliquent aux procédures de règlement judiciaire ou de liquidation
des biens ouvertes à compter du premier jour suivant la publica
tion du décret prévu à l'article 2 de la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 décembre 1975.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


